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MANUEL
D’INSTRUCTIONS

LIRE ATTENTIVEMENT CETTE NOTICE ORIGINALE  
AVANT TOUTE UTILISATION DE CETTE MACHINE

LA CONSERVER POUR DES CONSULTATIONS FUTURES
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Modèle : YD-KU03-38C



 Cette tronçonneuse a été conçue et fabriquée conformément aux 
strictes normes de fiabilité, simplicité d’emploi et sécurité d’utilisation 
de GREATLAND.

Correctement entretenue, elle vous donnera des années de 
fonctionnement robuste et sans problèmes.

Toute autre utilisation qui n’est pas expressément permise dans cette 
notice peut conduire à endommager l’appareil, peut représenter un 
grave danger pour l’utilisateur et n’est pas autorisée.

Cette tronçonneuse ne doit JAMAIS être utilisée :

n De manière intensive

n Pour un usage professionnel (location y compris) ou d’agriculture

n Pour les jardins publics ou l’entretien des forêts

n Par temps de pluie ou dans un environnement humide

n Par des enfants de moins de 16 ans et des mineurs non accompagnés

Veuillez respecter scrupuleusement toutes les remarques, explications 
et consignes figurant dans cette notice pour une utilisation optimale 
et sûre de cette machine 

INSTRUCTIONS D’ORIGINE
LIRE ATTENTIVEMENT TOUTES LES 

INSTRUCTIONS AVANT TOUTE UTILISATION

INTRODUCTION

CONSERVER CETTE NOTICE POUR FUTURS CONSULTATIONS



PIÈCES DE LA MACHINE
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CONSIGNES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ 
ET DESCRIPTION DES SYMBOLES



MANUEL D’INSTRUCTION



 

MANUEL D’INSTRUCTION



MANUEL D’INSTRUCTION

4) Tourner dans le sens inverse des aiguilles d’une 
montre (dévisser) la vis tendeur de chaîne qui se trouve 
devant ou à côté selon les modèles (fig. 5 pièce 1), pour 
faire reculer le doigt tendeur de chaîne (fig. 5 pièce 2).

pièce 6 -  Tournevis pour régler le régime de ralenti 
et ajuster le débit de la pompe à huile

pièce 7 -  Mode d’emploi



 

MANUEL D’INSTRUCTION



MANUEL D’INSTRUCTION



 

MANUEL D’INSTRUCTION



MANUEL D’INSTRUCTION



 

MANUEL D’INSTRUCTION



MANUEL D’INSTRUCTION



 

MANUEL D’INSTRUCTION



MANUEL D’INSTRUCTION



 

MANUEL D’INSTRUCTION

ENTRETIEN PÉRIODIQUE



Masse 4,5 kg

Capacité du réservoir de carburant 310 cm3

Capacité du réservoir d’huile de 
chaîne 210 cm3

Longueur du guide 
Longueur de coupe

400mm 
370mm

Vitesse maximale de la chaîne 21 m/s

Pas de la chaîne

Chaîne (épaisseur dent d’entraîne-
ment) 

Pignon moteur

9,525 mm (0,375’’)

1,27 mm (0,050’’)

6 dents

Cylindrée moteur 37,2 cm3

Puissance maximale du moteur 1,2 kW

Régime maximal du moteur 11000 1/min

Plage de vitesses du moteur  
au ralenti 2800 1/min à 3400 1/min

Niveau de pression acoustique  
(ISO 22868 - ISO 11681-1) LPA = 98 dB(A), K=3dB(A)

Niveau de puissance acoustique 
mesuré (ISO 22868 - ISO 11681-1)

LWA = 113 dB(A), 
K=3dB(A)

Niveau de puissance acoustique 
garanti (2000/14/CE) 114 dB(A)

Vibrations (ISO 22867 - ISO 11681-
1) (K=1,5)

a front_hv,eq : 6,1 m/s2 
a rear_hv,eq : 5,0 m/s2

Combinaison guide / chaîne: Oregon 160SDEA041/  
Oregon 91P057X

DONNEES TECHNIQUES



 

LE SERVICE APRES-VENTE

LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT

Pour toutes informations ou pour le service après vente, merci de 
prendre contact avec le revendeur de la machine ou de vous renseigner 
sur notre site internet www.gardif.fr.

Un numéro d’identification de la machine (numéro de série) se trouve 
sur la plaque signalétique apposée sur la machine ainsi que sur la 
déclaration de conformité. 
Veiller à communiquer ce numéro à votre revendeur ou votre réparateur 
en cas d’intervention sur la machine et pour toute demande de pièces 
de rechange.
N’utiliser que des pièces de rechange d’origine ou approuvées par                            
GREATLAND.

Afin d’agir pour la protection de l’environnement, nous vous
recommandons de :
l  Utiliser un entonnoir pour éviter de renverser de l’essence lors du 

remplissage des réservoirs.
l  Ne pas remplir le réservoir d’essence à raz bord.
l  Maintenir votre machine en bon état de fonctionnement par un 

entretien régulier et un remplacement des pièces détériorées.



LA MISE AU REBUT

GARANTIE DE LA MACHINE

L’appareil se trouve dans un emballage permettant d’éviter les 
dommages dus au transport. 
Cet emballage est une matière première et peut donc être réutilisé                                 
ultérieurement ou être réintroduit dans le circuit des matières 
premières.

Les produits thermiques et électriques ne doivent pas être mis au 
rebut avec les déchets ménagers. 
Merci de les recycler dans les points de collecte prévus à cet effet. 
Adressez-vous auprès des autorités locales ou de votre revendeur 
pour obtenir des conseils sur le recyclage.

Le constructeur garantit sa machine, motorisation incluse, pendant  
24 mois à compter de la date d’achat et sur présentation d’une preuve 
de son achat (ticket de caisse, facture).

Aussitôt après l’achat, nous vous conseillons de vérifier l’état intact du 
produit et de lire attentivement la notice avant son utilisation.

Le constructeur assure le remplacement de toutes les pièces reconnues                 
défectueuses par un défaut ou un vice de fabrication.
En aucun cas, la garantie ne peut donner lieu à un remboursement 
du matériel ou à des dommages et intérêts directs ou indirects, de 
quelque nature qu’ils soient.

Pour bénéficier d’une prise en charge du SAV sous garantie, le 
demandeur devra adresser sa demande à un atelier Service Après 
Vente (SAV) agrée par GREATLAND. La liste des SAV agrées est 
disponible sur le site internet :

Pour toute demande de pièces de rechange, il devra être spécifié le 
modèle exact de la machine, l’année de fabrication et le numéro de 
série de l’appareil.

www.gardif.fr



 Cette garantie ne couvre pas :

l  Une utilisation anormale ou non conforme à la notice d’utilisation.
l  Un manque d’entretien.
l  Un mauvais mélange ou un manque d’huile.
l  Une utilisation à des fins professionnelles ou de locations.
l  Le montage, le réglage et la mise en route de l’appareil.
l  Tout dégât ou perte survenant pendant un transport ou un 

déplacement.
l  Tout dégât consécutif à un choc ou une chute.
l  Les frais de port et d’emballage du matériel (tout envoi en port dû 

sera refusé par le SAV).
l  Les pièces dites d’usure ou les consommables (couteaux, lame,                              

bougie, arbre support de couteaux, câbles, roues et enjoliveurs, 
sac de récupération, etc…).

l  Les frais d’immobilisation ou de location d’un appareil en cas de 
panne.

La garantie sera automatiquement annulée en cas :

l  De modifications apportées à la machine sans l’autorisation du                                
constructeur.

l  De montage de pièces n’étant pas d’origine ou approuvées.

Le constructeur décline toute responsabilité civile découlant d’un 
emploi abusif ou non-conforme aux normes d’emploi et/ou à la                                                                                                  
réglementation en vigueur et d’un manque d’entretien de la machine.

Les réparations effectuées ou des pièces remplacées ne peuvent en 
aucun cas entraîner la prolongation de la période de garantie initiale.



DECLARATION DE 
CONFORMITE CE




